
Aléas

   Impacts 

   intermédiaires

 

Vulnérabilité

Légende

Sensibilité

Exposition

Capacité
d’adaptation

Enfants âgée de 0 à 14 ans

Pluie verglaçante et verglas

Personnes âgées de 65 ans et
plus

Personnes passant beaucoup de
temps à l’extérieur pour le loisir ou

le sport

Personnes enceintes

Personnes vivant avec une maladie
chronique Fragilisation des infrastructures

Évacuations 

Diminution de l’adhérence des surfaces 

Personne socialement isolées

Pannes électriques 

Interruption de services essentiels
(soins, médicaments, etc.) 

Personnes habitant un logement
mal adapté

Personnes vivant avec une
incapacité

Personnes avec une
consommation importante

d’alcool ou de drogues

Infiltrations d’eau 

Développement de moisissures

Risques à la santé
psychologique et sociale

Stress et anxiété

Risques à la santé physique

Stress prénatal 

Problèmes respiratoires, grippe et
pneumonieIntoxication CO

Intoxications alimentairesMortalité

Blessures 

Symptômes de stress post-
traumatique

Personnes en situation d’itinérance

Personnes ayant une identité
autochtone

Personnes racisées

Personnes vivant de la détresse
psychologique

Personnes vivant avec un trouble
mental

Personnes n’étant pas
approvisionnées par un réseau

municipal d’eau potable 

Personnes issues de la diversité
sexuelle et de genre

Personnes allophones

Personnes ayant un faible niveau
de scolarité

Personnes éloignées d’un
établissement de santé ou de

sécurité civile

Personnes prenant des
médicaments prescrits

Personnes ayant récemment
immigrées ou à statut migratoire

précaire 

Personnes à faible revenu

Familles monoparentales 

Chaîne d’impacts - Pluie verglaçante et verglas

Ce projet est financé par le gouvernement du Québec dans le cadre du Plan pour une économie vert 2030.

Les informations contenues dans ce document proviennent de la littérature grise et scientifique. Une liste de références peut être fournie sur demande. 

Production de la Direction de santé publique de la Montérégie.

Les travailleurs n’ont pas été inclus dans les groupes de populations à risque.

Abus de drogues et d’alcool

Violence conjugale

Dommages aux cultures agricoles 

Producteurs agricoles

Perturbation des activités traditionnelles
(membres des communautés des

Premières Nations)


